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Résumé : Pour résoudre un problème, on dispose d’un ensemble de règles qui transforment son énoncé jusqu'à ce que l’on trouve directement la solution ou qu’une approche combinatoire soit envisageable. Un expert dispose de métaconnaissances compilées pour utiliser judicieusement de telles règles ; un des rôles du monitoring est justement de construire ces ensembles de métaconnaissances pour chaque famille de problèmes en examinant comment le système résout les problèmes. Nous décrirons le langage procédural mis en œuvre dans MALICE pour donner ces métaconnaissances et nous en montrerons des exemples d’application à la définition de l’utilisation de règles. Maintenant que le système fonctionne avec ces séquences d’ordres, il faut lui donner la capacité de les engendrer automatiquement. Il faudra aussi être capable de faire du métamonitoring de façon à ne pas perdre trop de temps à faire du monitoring.





1. Principes du système


Un système intelligent doit avoir des métaconnaissances compilées pour des raisons d’efficacité et des métaconnaissances déclaratives pour des raisons de commodité. Il suffit donc qu’il ait la possibilité de compiler les métaconnaissances déclaratives qui lui sont données ou qu’il a trouvées lui-même. Les métaconnaissances compilées correspondent au comportement d’expert et les métaconnaissances déclaratives sont utiles dans le cas où l’on n’est pas encore expert. Notons que d’avoir des métaconnaissances compilées ne signifie pas que l’on résout combinatoirement le problème, car une métaconnaissance indique seulement quelles connaissances il est bon d’utiliser, faire de la combinatoire n’étant qu’une connaissance particulière. D’autres connaissances peuvent être des moyens plus directs d’arriver à la solution. Les métaconnaissances compilées correspondent plutôt à une résolution métacombinatoire du problème où l’on a prévu la succession des essais et où l’on fait tous ceux qui sont autorisés. Mais cela n’entraîne pas l’examen systématique de ce qui se passe pour toutes les combinaisons de valeurs possibles des variables.


Comme pour les êtres humains [Schoenfeld 1985], [Pitrat 1999], le monitoring est essentiel pour diriger de façon souple le comportement d’un système d’Intelligence Artificielle et pour éviter de faire systématiquement une résolution métacombinatoire. Il doit tout superviser en examinant régulièrement le déroulement de ce qui se passe, même quand on utilise des connaissances compilées. Grâce au monitoring :


Le système ne tourne pas en rond. Il se rend compte quand il fait toujours la même chose ; dans ce cas il change une des actions pour sortir de la boucle.


Il remarque si un essai est ou non proche d’un résultat intéressant. Si l’on sait que X est inférieur à 10, trouver que X est inférieur à 10000 montre que l’on était loin du but. Par contre, trouver que X est inférieur à 11 n’apporte pas davantage, mais cela montre que l’essai valait la peine d’être tenté.


Il voit que l’on redécouvre des résultats déjà obtenus, pas exemple on recrée une contrainte que l’on avait déjà trouvée.


Il se rend compte d’une mauvaise surprise. Il s’attendait à un succès alors que l’on n’aboutit à rien. Cela se produit plus souvent en utilisant des métaconnaissances compilées où l’on croit que la méthode suivie doit mener à la solution, mais il lui arrive parfois d’échouer.


Il se rend compte d’une bonne surprise. D’après ses prévisions, on avait peu de chances de réussir et pourtant cet essai a conduit à la solution. Ou bien il devait enlever au plus une valeur possible pour une variable et, en réalité, il en a supprimé une dizaine. Cette fois, cela intervient plus souvent avec des métaconnaissances interprétées, où l’on est beaucoup moins sûr de ce que va donner un essai.


Il constate que tout se déroule normalement. Cela permet de conforter l’intérêt d’une méthode.


Il décide de fonctionner en utilisant les métaconnaissances compilées ou au contraire d’interpréter les métaconnaissances déclaratives.


Il se rend compte qu’il ne sert à rien d’être intelligent pour résoudre un certain sous-problème : il engendre un programme combinatoire qui examine toutes les combinaisons de valeurs possibles pour les variables jusqu'à ce que ce sous-problème soit résolu. Naturellement, il doit créer intelligemment ce programme combinatoire [Laurière 1996].


Il essaye de modifier l’énoncé du problème de façon à le mettre sous une forme telle que ses heuristiques soient plus efficaces ou bien que la combinatoire soit bien plus faible.


 Il décide de faire une expérience pour vérifier une hypothèse, en particulier l’efficacité des métaconnaissances .compilées qu’il a engendrées.


 Il sauvegarde des informations sur ce qui s’est passé dans une certaine situation afin d’avoir des éléments pour apprendre ultérieurement à partir de ce qui s’est produit. Il ne faut pas tout retenir, savoir sélectionner ce que l’on réexaminera par la suite est une tâche importante.


L’apprentissage n’est qu’une des phases de la résolution de problèmes dont il est indissociable. C’est au cours de la résolution que l’on trouve la plupart des éléments qui permettront ensuite d’améliorer les performances ; il est même possible d’apprendre pendant la résolution d’un problème de façon à pouvoir en utiliser les résultats immédiatement.


La réflexivité doit intervenir au cours du monitoring. En effet, il ne faut pas que le système passe son temps à examiner ce qu’il faudrait mieux faire, sans rien faire effectivement. Le monitoring doit lui-même être monitoré afin de ne pas passer un temps excessif dans les activités de monitoring. Le même mécanisme de monitoring doit être appliqué dans tous les cas, y compris aux activités d’apprentissage et de monitoring. Le système doit donc faire du méta-monitoring, ou monitoring du monitoring. Il doit en particulier :


Ne pas perdre du temps à faire trop de monitoring dans une situation où cela ne sert à rien de vouloir mieux choisir les essais à faire, par exemple quand il vaut mieux tout examiner le plus vite possible.


Evaluer le coût d’un essai peut être très coûteux. La connaissance de la valeur de ce méta-coût peut aider à limiter le temps passé à évaluer les caractéristiques d’un essai. Il ne faut jamais que l’évaluation de l’intérêt de faire un essai prenne plus de temps que de faire cet essai lui-même !


De façon générale, il ne faut pas faire de monitoring dans des situations où les essais devront de toutes les façons être faits ; le temps passé au monitoring doit être bien plus faible que le temps passé à faire les essais qu’il permettrait d’économiser.


Nous allons maintenant montrer comment ces idées ont commencé d’être implémentées dans la nouvelle version de MALICE, le module du système MACISTE [Pitrat 1996] qui est un résolveur général de problèmes inspiré du système ALICE [Laurière 1976, 1978].


2. Formulation d’un problème dans MALICE


Le formalisme dans lequel les problèmes sont énoncés est basé sur celui d’ALICE. Quatre classes principales d’informations définissent une famille de  problèmes, auxquelles peuvent s’ajouter les données particulières à chaque problème de la famille :


SOIT définit des constantes, des vecteurs, des matrices, des ensembles. Il commence par le type (CONSTANTE, VECTEUR, MATRICE, ENSEMBLE) suivi du nom de la variable qu’il définit puis éventuellement d’un moyen de calculer cette valeur. Pour cela, on peut utiliser les expressions MACISTE définissant un nombre ou un ensemble. S’il n’y a pas de définition, le système demandera la valeur pour chaque problème posé.


TROUVER définit une correspondance entre un ensemble de départ E1 et un ensemble d’arrivée E2. Nous pouvons définir le type de la correspondance : fonction, injection, bijection…Nous pouvons aussi indiquer que la valeur d’un degré sur l’ensemble de départ ou d’arrivée est connu ; DMI et DMA sont les degrés minimaux et maximaux pour l’ensemble de départ et AMI et AMA sont ceux pour l’ensemble d’arrivée. La plupart du temps ces degrés découlent du type de la correspondance, par exemple pour une fonction, DMI=DMA=1 alors que AMI et AMA ne sont pas définis. Les types de correspondances ne sont qu’une façon commode de définir plusieurs de ces degrés en une fois ; aussi ces types disparaissent-ils une fois que l’on a indiqué au système la valeur des degrés qui les caractérisent.


CONTRAINTE définit une contrainte du problème. Nous pouvons avoir des contraintes qui sont des expressions mathématiques, mais aussi des générateurs de contraintes qui engendrent un ensemble de contraintes qui changera selon les autres données du problème.


SACHANT est lié à une des correspondances définies précédemment. Cet ordre peut définir un graphe ou des cliques de disjonction.


Nous pouvons définir un graphe en indiquant explicitement les liens possibles entre les éléments de l’ensemble de départ et ceux de l’ensemble d’arrivée. Par exemple, pour le Cavalier d’Euler, on peut choisir d’avoir une bijection de l’ensemble des cases (départ) sur l’ensemble des cases (arrivée) ; le graphe indique alors pour chaque case les cases accessibles par un déplacement de Cavalier. Si le graphe n’est pas défini explicitement, tous les liens entre les éléments des deux ensembles sont possibles. Un des buts de la résolution est de trouver des liens certains parmi les liens possibles entre les éléments des ensembles de départ et d’arrivée. Cela se fait souvent en montrant que des liens possibles doivent être éliminés parce qu’ils ne peuvent certainement pas être certains.


Nous pouvons aussi indiquer l’existence de cliques de disjonction entre les éléments de l’ensemble de départ. Cela signifie que si un élément d’une clique a un lien certain avec l’élément A de l’ensemble d’arrivée, les autres éléments de cette clique ne pourront être associés à cet élément A. Bien entendu, il est inutile d’utiliser une clique quand AMA vaut 1, car tous les éléments de l’ensemble de départ sont automatiquement dans la même clique.


Ce langage est très proche de celui de ALICE, dont certaines possibilités, comme la recherche d’une solution optimale, n’ont toutefois  pas encore été implémentées. 





A titre d’exemple, donnons l’énoncé qui décrit une formulation générale possible des problèmes de cryptaddition. Cette forme utilise des retenues, mais il est parfaitement possible de définir dans le même formalisme bien d’autres formulations du même problème.


SOIT  ENSEMBLE LIGNES = [1 : NL]


SOIT  ENSEMBLE COLONNES = [1 : NC]


SOIT  ENSEMBLE RETENUES = [0 : NC]


SOIT  ENSEMBLE CHIFFRES = [0 : 9]


SOIT  ENSEMBLE VALRET = [0 : SUB(NL,2)]


SOIT  ENSEMBLE ARGUMENTS = [1 : PRED(NL)]


SOIT  ENSEMBLE LETTRES = SET[A{I,J}; I(LIGNES, J(COLONNES, A{I,J}(’ ‘]


SOIT  CONSTANTE  NL


SOIT  CONSTANTE  NC


SOIT  MATRICE  A  LIGNES X COLONNES(LETTRES


TROUVER  FONCTION  R  RETENUES(VALRET


TROUVER  INJECTION  F  LETTRES(CHIFFRES


AVEC  R{0} = 0


AVEC  R{NC} = 0


AVEC  SOMME[R{J}, SIGMA[F{A{I, J}} ; I(ARGUMENTS]] =


SOMME[F{A{NL,J}}, PRD[10, R{PRED{J}}]]  POUR J(COLONNES


AVEC  F{A{I,J}}(0  POUR I(LIGNES, J(COLONNES, A{I,J}( ‘ ‘,


NONEX[K(COLONNES, K<J, A{I,K}(‘ ‘]


L’ordre de définition des éléments n’a aucune importance. On définit les ensembles de lignes et de colonnes, dont les tailles sont NL et NC qui seront lus pour chaque nouveau problème. Il y a une retenue de plus que de colonne pour que la formule définissant la contrainte d’addition sur une colonne soit toujours applicable. Les valeurs des retenues sont définies comme étant au plus le nombre de lignes moins 2 (ceci n’est pas indispensable, si on lui donnait une limite moins stricte comme NL, MALICE éliminerait sans aucune difficulté les valeurs supérieurs à la limite précédente). Les arguments représentent les éléments que l’on additionne. La matrice rectangulaire A devra être lue pour chaque nouveau problème. L’ensemble des lettres est formé des éléments de cette matrice qui ne dont pas des blancs.


On doit trouver deux correspondances, d’une part une fonction R qui définit la valeur des retenues et d’autre part une injection F (donc DMI=DMA=AMA=1) entre les lettres de la cryptaddition et les nombres compris entre 0 et 9. Notons que si la taille de l’ensemble des lettres est égal à 10, on aura une bijection, mais c’est à MALICE de découvrir et d’utiliser cette contrainte supplémentaire qui indique que le AMI de la correspondance F vaut aussi 1.


Nous avons enfin les contraintes. D’abord deux valeurs initiales des retenues qui valent 0 pour les valeurs extrêmes. Nous avons ensuite un premier générateur de contraintes qui crée une contrainte par colonne. Chacune traduit la règle de l’addition avec des retenues : la somme de la retenue de la colonne précédente et des valeurs des lettres des opérandes pour cette colonne est égale à la lettre du résultat plus dix fois la valeur de la retenue de la colonne. Un deuxième générateur de contraintes traduit le fait que la lettre située au début de chaque ligne ne doit pas avoir la valeur 0 ; il crée donc une contrainte par ligne.


Des exemples classiques de cryptadditions sont :


SEND+MORE=MONEY


DONALD+GERALD=ROBERT


AIN+AISNE+DROME+MARNE=SOMME


La deuxième de ces cryptadditions conduira à une bijection, car elle a dix lettres différentes ; MALICE trouve la solution et en montre l’unicité en faisant seulement deux choix binaires. Pour la troisième, NC=NL=5 ; elle a la propriété d’être aussi vraie si on met les numéros de départements (1+2+26+51=80), mais elle a malheureusement trois solutions.





Au départ, on connaît un certain nombre de liens possibles entre chaque élément de l’ensemble de départ d’une correspondance et certains éléments de l’ensemble d’arrivée de cette même correspondance. On progresse vers la solution en établissant des liens certains entre les éléments de l’ensemble de départ et les éléments de l’ensemble d’arrivée. L’élimination de liens possibles est très utile ; par exemple si l’on sait que DMI, le degré minimum pour l’ensemble de départ, vaut 1 et qu’il ne reste plus qu’un seul lien possible, alors ce lien est certain. Plus on a de degrés connus et plus ces méthodes sont capables d’éliminer des possibilités et de trouver des certitudes ; démontrer qu’une injection est en réalité une bijection augmente ainsi considérablement l’efficacité de ces méthodes.





Le problème est résolu quand on a trouvé des liens certains entre les éléments des ensembles de départ et d’arrivée de toutes les correspondances qui respectent les degrés, les graphes et les cliques éventuellement définis et qui donnent la valeur VRAI à toutes les contraintes. On peut vouloir chercher toutes les solutions ou s’arrêter à la première solution trouvée, il suffit de préciser son choix au système. On peut aussi prouver que le problème n’a pas de solution si l’on montre que tous les choix permis conduisent à une contradiction.


3. Les règles qui permettent de résoudre un problème


Un problème est résolu en utilisant les connaissances qui permettent d’atteindre la solution en créant de nouvelles contraintes, en découvrant une contradiction, en éliminant des liens possibles d’un élément de départ ou d’arrivée d’une correspondance, en trouvant des liens certains pour un de ces éléments, etc. Il existe pour cela un certain nombre de règles ;  elles sont générales, car valables pour n’importe quel problème, mais elles peuvent être sans intérêt pour certains de ces problèmes. Quand on les donne au système, elles ne contiennent que l’indication de ce qui est nécessaire pour qu’on ait le droit de les appliquer, mais pas de métaconnaissances sur leur mode d’emploi, comme des indication sur les situations où il est bon de les appliquer, ni sur celles où il ne faut pas les utiliser, non parce que ce serait illégal, mais parce que cela ne servirait à rien.


Nous allons prendre pour exemple une règle , que nous appellerons R1, qui exprime que si l’on a une contrainte de la forme X=Y et si une borne supérieure de X est inférieure à une borne inférieure de Y, on a alors une contradiction.


Nous définissons d’abord des éléments qui peuvent apparaître dans la règle :


CONTRAINTE : R


TERME : X


TERME : Y


Nous indiquons ensuite des ensembles d’instanciations possibles qui décrivent les liens entre ces éléments. Cela permet de les déterminer les uns à partir des autres :


X(UNDESFILS(R)


Y=AUTREFILS(R, X)


UNDESFILS(R) a pour valeur l’ensemble des termes qui dépendent de la connective principale de l’expression R, deux si la connective est binaire. Si la connective est binaire, AUTREFILS(R, X) a pour valeur le terme de R qui n’est pas X.


Nous avons aussi des conditions pour que l’on ait le droit d’appliquer la règle, ici :


COPRI(R)=@EQ


COPRI(R) ayant pour valeur la connective principale de l’expression R qui doit donc ici être l’égalité. Rappelons que dans MACISTE les objets constants ont leur nom précédé du caractère ‘@’ dans le cas où ils pourraient être pris pour une variable.


Une deuxième condition est :


SUP(X) < INF(Y)


SUP(X) a pour valeur une borne supérieure de l’expression X et INF(Y) une borne inférieure de l’expression Y. Il n’est pas nécessaire que ce soient les meilleures bornes possibles, tout dépend de la qualité des expertises qui vont les déterminer. Plus elles sont précises et plus la règle aura des chances de s’appliquer. S’il y a beaucoup de variables, une détermination très précise peut s’avérer trop coûteuse. Déterminer la méthode que l’on utilisera pour évaluer ces bornes est d’ailleurs une décision de monitoring.


Par exemple, considérons la contrainte :


F{‘A’} + F{‘B’} + F{‘C’} + F{‘D’} = F{‘E’}


si les valeurs des éléments A, B, C, D et E sont positifs et inférieurs à 10, si de plus ils sont en disjonction (ou bien AMA pour F vaut 1), la règle précédente s’appliquera si la fonction INF est capable d’utiliser les disjonctions. En effet le premier membre vaut au moins 1+2+3+4 soit 10 alors que le deuxième membre vaut au plus 9.


Cette règle a enfin une action : CONTRADICTION, qui indique que le sous-problème en cours n’a pas de solution.


Décrivons maintenant plus rapidement une règle, R2, un peu plus complexe. Nous avons d’abord la définition des types des variables :


CONTRAINTE : R


TERME : X


TERME : Y


TERME : Xi


et les ensembles d’instanciations possibles :


X(UNDESFILS(R)


Y=AUTREFILS(R, X)


Xi ( ARGUMENTS(X)


Nous avons ensuite la condition :


MATCHE(X, SOMME[X1, X2,…, Xn])


qui indique que le terme X est la somme de n termes, n étant quelconque supérieur à 1. Nous avons alors une action qui est la création d’une nouvelle contrainte :


CONTRAINTE  Xi ( SUP(Y) - INF(SOMME[X1, X2,…Xi-1, Xi+1,…Xn])


Cette nouvelle contrainte est beaucoup plus simple que la précédente puisqu’elle ne comporte que le terme Xi de la contrainte initiale, le deuxième membre de la contrainte est en effet une constante. Par exemple si la contrainte R est :


F{‘A’} + 3*F{‘B’} + F{‘C’} + F{‘D’} = F{‘E’}+7


si les valeurs de F{‘A’}, F{‘C’} et F{‘D’} sont supérieures ou égales à 1, si elles sont en disjonction et si la valeur de F{‘E’} est inférieure ou égale à 9, on aura la nouvelle contrainte :


3*F{‘B’} ( 9+7-(1+2+3)


soit 3*F{‘B’} ( 10 ou enfin F{‘B’} ( 3.





Remarquons qu’il est utile de créer une deuxième famille de conditions qui sont de nature heuristique. Mais alors ce ne sont plus des connaissances, mais des métaconnaissances puisqu’elles restreignent les cas où il est bon d’appliquer la règle. On a le droit d’appliquer la règle si elles sont fausses, mais cela risque d’être inutile. Pour la règle R2, nous pouvons avoir comme condition de ce type qu’il n’y ait qu’une seule variable dans l’expression Xi. En effet, la contrainte engendrée indique qu’une expression est inférieure ou égale à une constante. La nouvelle contrainte donnera ainsi une bonne supérieure dans le cas où il y a une seule variable, ce qui permet souvent d’éliminer plusieurs liens possibles alors qu’une inégalité avec plus d’une variable serait moins facile à utiliser. On ne gardera pour exécution ultérieure que les essais qui correspondent à une expression Xi ayant au plus une variable. Remarquons que le cas où il n’y a pas de variable peut aussi être intéressant, car il peut conduire à une contrainte dont la valeur sera FAUX, ce qui donnera alors une contradiction. Actuellement, les conditions heuristiques d’une règle sont données au système, mais elles devront ultérieurement être découvertes et éventuellement modifiées par le système qui apprendra ainsi à mieux sélectionner ses essais. C’est encore au monitoring de gérer la création et la modification des conditions heuristiques.





Le système dispose actuellement d’une soixantaine de règles qui peuvent être données indépendamment les unes des autres. Chacune d’entre elles a plusieurs utilisations possibles selon ce qui lui est donné au moment de l’instanciation. Par exemple, la règle R1 peut être utilisée chaque fois que l’on a une nouvelle contrainte d’égalité, et aussi chaque fois que l’on augmente la valeur de la borne inférieure d’une variable (on prendra comme terme Y le membre d’une égalité qui la contient) et enfin chaque fois que l’on diminue la valeur de la borne supérieure d’une variable (on prendra cette fois comme terme X le membre d’une égalité qui la contient). Il est possible de l’appliquer dans d’autres situations, mais cela ne donnera en principe rien d’utile.


Si l’on utilisait systématiquement toutes les règles dans toutes les situations où elles ont une chance, même très faible, de donner un résultat, on aurait une métacombinatoire énorme. En contrepartie, on aurait dans certains cas des solutions très élégantes demandant une combinatoire très réduite. Il est nécessaire d’avoir des métaconnaissances capables de se servir des règles à bon escient et de faire un arbitrage judicieux entre le temps perdu à faire de la combinatoire et celui à faire de la métacombinatoire.


4. Le langage procédural de résolution de problèmes


Un expert résout généralement un problème en allant directement à la solution une fois qu’il a identifié le type du problème. J’ai voulu simuler ce comportement en donnant un langage dans lequel on définit des plans de résolution d’une famille de problèmes. Dans une première étape, je construis ces plans ; mais le langage dans lequel ils sont écrits devra permettre ultérieurement au système soit de les modifier, soit d’en créer de nouveaux. Ce langage permet d’indiquer au système à la fois quelles actions il doit considérer et dans quel ordre il devra les exécuter.


Pour chaque type d’événement, on définit une séquence d’ordres. Un événement peut être la création d’un lien certain entre un nœud de l’ensemble de départ et un nœud de l’ensemble d’arrivée, la destruction d’un lien possible entre deux tels nœuds, la création d’une nouvelle contrainte, la détermination de la valeur d’un degré pour une des correspondances, etc. De plus, pour initialiser le processus, une séquence particulière doit s’exécuter au début de la résolution d’un problème. Pour chaque séquence, sauf celle d’initialisation, on appelle foyer de l’événement l’élément sur lequel a porté l’événement, par exemple le nœud de l’ensemble d’arrivée auquel on a ajouté un lien certain ou la nouvelle contrainte. La valeur de ce foyer est souvent utilisée dans l’interprétation d’un ordre. Il existe quatre types d’ordres :





1. L’ordre indiquant d’envisager d’appliquer une règle : ENVISAGE R A P E. On envisage d’exécuter la règle R, la variable A, qui figure dans la règle R, a pour valeur le foyer. L’expression P définit la priorité avec laquelle on va exécuter ultérieurement cet essai. Elle peut contenir des variables, en particulier la variable A, mais aussi contenir n’importe quelle autre variable définie dans la règle R. Il est de plus possible de définir d’autres variables par des expressions qui figurent alors dans l’ensemble E. Un exemple simple de tel ordre est :


ENVISAGE R6 S @MOYEN


qui dit d’appliquer la règle R6 avec une valeur de la priorité @MOYEN ; la variable S est une variable de la règle R6 qui aura comme valeur le foyer. Par exemple, si l’événement était la création d’une contrainte, S aura pour valeur cette contrainte, s’il était la découverte d’une nouvelle borne supérieure pour un nœud de départ D d’une correspondance, la valeur de S sera alors ce nœud D. Cet essai est mis en attente et sera exécuté quand on aura fini d’effectuer tous les essais dont la priorité est supérieure à @MOYEN. Ici, l’ensemble E est vide.


Donnons un exemple un peu plus complexe, basé sur la règle R2 que nous avons vue plus haut. Elle indique que si l’on a une contrainte R de la forme :


SOMME[X1, X2,…, Xn]=Y


alors on a n nouvelles contraintes possibles :


Xi ( SUP(Y) - INF(SOMME[X1, X2,…Xi-1, Xi+1,…Xn])


La priorité P d’envisager un de ces essais, par exemple celui correspondant à l’essai qui crée une borne supérieure pour l’expression Xi figurant dans la somme, sera :


PROG(COND[Q=2 :@ELEVE, Q=3 :@ASSEZELEVE, Q=4 :@MOYEN, Q=5 :@ASSEZBAS, Q=6 :@TRESBAS], COND[M>1,M(8 :1, M>8 :2, :0])


où Q et M sont définis par deux éléments dans E : Q=CARVAR(R), donc Q est le nombre de variables de R, et M=FACTEUR(Xi). La fonction FACTEUR a pour valeur le facteur constant qui multiplie éventuellement la variable dans son argument, et la valeur 0 si le terme Xi n’est pas le produit d’une expression par une constante. Si Xi est l’expression 5*V, la valeur de M est 5 ;par contre, si Xi est l’expression W+T, sa valeur est 1.


La fonction PROG(A,B), où A est une priorité et B un entier, a pour effet d’augmenter de B unités la valeur de la priorité A (si B est négatif, il la diminue de -B unités). Par exemple, PROG(@ASSEZBAS,2) a pour valeur @ASSEZELEVE. Si B est nul, qui est ici la valeur par défaut de M, la valeur de A est inchangée. L’utilisation de cette fonction a l’intérêt de favoriser les essais où le terme premier membre de l’inégalité contient un coefficient, et ce d’autant plus que ce coefficient est grand. En effet, 10*V ( 13 donne une restriction très sévère sur les valeurs de V qui est inférieur ou égal à 1 alors que V ( 13 est bien moins contraignant.





2. L’ordre indiquant que l’on peut envisager d’envisager une règle : ENVENV R A P E PP EE. Le travail se fait maintenant en deux étapes et chacune a sa propre priorité : on regarde d’abord s’il y a lieu d’envisager de faire l’essai, ce qui détermine une première priorité P, celle d’envisager l’essai. Quand on fait plus tard cet essai effectivement, on déterminera une nouvelle priorité PP qui sera celle d’exécuter réellement la règle. Le but est de ne pas passer beaucoup de temps immédiatement pour considérer l’intérêt de faire un essai plus tard s’il y a de grandes chances que cet essai n’ait qu’un intérêt moyen alors que l’examen précis de chacun des essais qu’il entraîne est coûteux. C’est en particulier ce qui se passe avec la règle R2 précédente qu’il vaut mieux définir avec ENVENV. En effet, envisager d’appliquer une règle est souvent une opération assez coûteuse en elle-même, car on peut être amené à chercher la valeur de certains arguments. Par exemple si l’on veut savoir si l’on va évaluer une contrainte modulo un certain nombre, il faut déterminer quels nombres on va considérer, il peut y en avoir plusieurs qu’il faudra trouver et, en plus, pour chacun on devra calculer la priorité de l’essai. De même dans l’exemple de la règle R2, il faut considérer chacune des deux valeurs possibles de X, terme qui contient une SOMME, puis chacun des éléments de cette somme. Cela peut nécessiter beaucoup de temps et il vaut mieux se demander rapidement d’abord quand cela vaut la peine de le faire. L’ordre ENVENV permet de différer ces calculs coûteux quand ils risquent de ne pas avoir un intérêt élevé ; si cela se trouve, on ne les examinera jamais parce que l’on aura trouvé la solution sans eux. Mais il faut bien alors deux priorités : P est celle de l’examen approfondi des modalités d’exécution de la règle et PP est celle l’exécution réelle de la règle.


Les arguments R et A sont définis comme précédemment mais P indique la priorité avec laquelle on va envisager (et non plus exécuter) l’essai et E définit éventuellement des variables apparaissant dans P. PP indique avec quelle priorité on va exécuter l’essai et EE contient des expressions utiles pour évaluer PP. Voici une nouvelle définition de l’ordre qui indique comment utiliser la règle R2 quand le foyer est une nouvelle contrainte :





ENVENV R2 R


COND[Q=2 :@ELEVE, Q=3 :@ASSEZELEVE, Q=4 :@MOYEN, Q=5 :@BAS, Q=6 :@TRESBAS]


Q=CARVAR(R)


PROG(COND[Q=2 :@ELEVE, Q=3 :@ASSEZELEVE, Q=4 :@MOYEN, Q=5 :@ASSEZBAS, Q=6 :@TRESBAS], COND[M>1,M(8 :1, M>8 :2, :0])


Q=CARVAR(R), M=FACTEUR(Xi) 


Nous voyons que l’examen sera bien plus rapide dans le cas ENVENV puisque Xi n’y apparaît pas et que les essais n’ont pas à être définis tout de suite. Les Xi ne sont considérés que quand on envisage la règle, pas quand on envisage de l’envisager. Il suffit donc de compter les variables dans la contrainte foyer et de placer l’examen approfondi à une étape ultérieure qui sera d’autant plus proche que le foyer contient peu de variables. Des priorités définies en utilisant le nombre de variables d’une contrainte sont fréquentes : on préfère toujours les contraintes qui ont peu de variables.


E contient un seul élément permettant de calculer la variable Q qui est le nombre de variables apparaissant dans R. Cela signifie que l’on va envisager la règle R2 avec pour valeur de la variable R de cette règle la nouvelle contrainte engendrée, que la priorité pour l’envisager sera élevée si elle ne contient que deux variables et très basse si elle en contient 6, la fonction CARVAR calculant le nombre de variables différentes apparaissant dans l’expression qui est son argument. Si la contrainte a une seule variable ou plus de six variables, la règle R2 ne l’examinera pas du tout puisque la priorité ne sera pas définie. Quand on exécute un ordre, on met en attente d’exécution les essais ainsi déterminés, chacun avec leur priorité P qui est évaluée, en tenant compte éventuellement des expressions qui sont dans l’ensemble E.





L’utilisation d’un ordre ENVENV se fait donc en deux temps : d’abord une première estimation indique la priorité d’envisager de faire l’essai (ou de l’éliminer totalement). Quand on en vient plus tard à cette priorité, on crée un ou plusieurs essais bien définis qui ont chacun leur propre priorité. On exécutera chacun d’entre en fonction de cette dernière priorité. Avoir un premier filtre évite de perdre du temps à déterminer immédiatement les arguments et l’intérêt de multiples essais qui de toutes les façons ne sont certainement pas très intéressants.





3. L’ordre de test. Cet ordre est un ensemble de conditions qui indiquent d’exécuter une certaine séquence d’actions si toutes les conditions sont vraies. Ces conditions utilisent la variable dont la valeur est le foyer. Quand on a exécuté toutes les actions de cette sous-séquence, on revient à la séquence principale. Par exemple quand on a une nouvelle contrainte, on regarde si elle ne comporte qu’une variable. Si cela est le cas, on exécute une règle qui regarde pour toutes les valeurs possibles de cette variable si elles rendent la contrainte vraie ou fausse en les substituant successivement. Si pour une des valeurs possibles, la contrainte est fausse, on élimine cette valeur comme possible. C’est ainsi que si la contrainte est F{‘A’}<4, on éliminera les liens possibles entre le nœud correspondant à ‘A’ et les nœuds d’arrivée correspondants à 0, 1, 2, et 3. Ceci n’est bien évidemment utile que s’il n’y a qu’une seule variable dans la contrainte et on gagne du temps en n’essayant pas cette règle dans tous les cas où elle ne s’applique pas. Mais si elle peut s’appliquer, il faut l’appliquer rapidement.





4. L’ordre d’arrêt. Il indique qu’il est inutile de poursuivre l’exécution d’une séquence. Cela est seulement utile quand on a une sous-séquence issue d’un test et que l’on ne désire pas revenir à la séquence principale. Par exemple, après avoir fait l’examen précédent d’une contrainte contenant une seule variable, on met un ordre d’arrêt, parce que l’on a tiré tout ce que l’on pouvait de cette contrainte et il est inutile, voire néfaste, de faire davantage d’essais avec cette contrainte.





Actuellement, ces ensembles de séquences d’actions sont définis pour des groupes de problèmes manuellement. Mais le but à long terme est qu’ils soient déterminés a priori en examinant les caractéristiques du problème à partir de sa définition formelle et améliorés à partir de ce que le monitoring a observé au cours des premières résolutions de problèmes de la famille. Le système se comportera de plus en plus comme un expert au fur et à mesure qu’il construira des séquences d’actions de plus en plus efficaces.


5. Implémentation du système


MALICE reçoit l’énoncé d’un problème et les ensembles d’ordres à exécuter pour chaque événement qui peut se produire : enlèvement d’un lien possible, ajout d’un lien certain, création d’une nouvelle contrainte, détermination de la valeur de AMI pour une correspondance, etc. Il traduit en programmes les règles avec leurs modes d’emploi ainsi définis par les ordres. Cela conduit à plusieurs programmes pour la même règle. Par exemple, pour la règle R2, nous pouvons décider d’envisager de l’envisager quand on a une nouvelle contrainte R. On crée alors trois programmes, l’un pour quand on envisage de l’envisager, un pour quand on l’envisage (et qui détermine toutes les situations où on pourra l’exécuter) et un pour quand on l’exécute effectivement. Mais on peut aussi décider de s’y intéresser quand la borne supérieure d’une des variables figurant dans l’expression Y va être changée, car cela va diminuer peut-être la valeur de SUP(Y). On va peut-être aussi vouloir envisager de l’envisager puis de l’envisager, d’où deux nouveaux programmes, celui où on l’exécute étant le même que précédemment. Mais on peut aussi vouloir la considérer quand la borne inférieure d’une des variables apparaissant dans X est augmentée, car cela va augmenter la valeur de INF(SOMME[X1, X2,…Xi-1, Xi+1,…Xn]). Si nous envisageons de l’envisager, puis l’envisageons, cela fait encore deux nouveaux programmes, soit au total sept programmes liés à cette unique règle. Naturellement, ces programmes sont engendrés automatiquement. On inclut dans ces programmes, certaines des informations figurant dans la définition de la règle, mais pas forcément toutes : par exemple, quand on envisage d’envisager une règle, on ne met pas les actions qui sont effectuées quand toutes les conditions sont satisfaites. De même, on ne met que les conditions que l’on peut évaluer sans utiliser les variables qui peuvent être créées avec des valeurs multiples par les expressions d’instanciation parce qu’elles sont définies comme éléments d’un ensemble, ce qui était le cas de Xi pour la règle R2. Par contre, quand on veut envisager un essai, on inclut les expressions qui permettent de définir toutes les variables nécessaires.. Comme les programmes ainsi créés peuvent décider de stocker le nouvel essai, le système y inclut aussi le calcul de la valeur des priorités associés à ENVENV ou à ENVISAGE selon les cas.


Par exemple, si l’on connaît un nœud D, on aura les contraintes qui contiennent ce nœud en ajoutant R(CONTRAINTES(D). Dans le cas de ENVISAGE, on a besoin de définir la valeur de toutes les variables qui seront nécessaires pour l’exécution, par exemple la valeur de l’expression valeur de Xi pour la règle R2, c’est à dire qu’il faudra aussi ajouter une expression permettant de définir Xi  en balayant les éléments de la somme ; cela est inutile pour le cas ENVENV qui ignore la variable Xi. C’est pour cela que l’on y gagne à sérier les examens, le cas ENVENV étant bien moins coûteux que le cas ENVISAGE.


La combinatoire est plus restreinte que dans la version précédente de MALICE puisque les nombreuses règles permettent de réduire la taille de l’espace de recherche à l’aide de nouvelles contraintes. Mais surtout, la métacombinatoire est diminuée de façon appréciable, car on sélectionne les essais de façon plus stricte puisque l’on a plus de possibilités pour indiquer comment les choisir. Enfin, on a une explication et une méta-explication de ce que l’on a fait, ce qui sera précieux pour avoir un monitoring et un apprentissage efficaces. Le système est rapide puisque toutes les règles sont compilées sous autant de formes que le besoin s’en fait sentir. La seule partie interprétée est l’enchaînement de l’exécution des ordres liés à l’apparition d’un événement. Cela ne pénalise guère le système car, alors que l’exécution d’un ordre peut demander pas mal de temps, le temps d’interprétation est négligeable. Il est intéressant d’interpréter, car la méta-expertise de monitoring pourra ultérieurement changer dynamiquement l’ordre de l’interprétation en décidant de supprimer certains essais, d’en examine d’autres prioritairement, de transformer un ENVISAGE en ENVENV ou le contraire, etc.


Le système trouve ainsi les solutions des problèmes plus rapidement qu’avec l’ancienne version de MALICE, qui limitait déjà sérieusement la métacombinatoire. C’est normal, puisqu’il est métaguidé de façon bien plus stricte par les successions d’ordres liés à chaque événement. La difficulté est de les donner. Il est admissible de les donner manuellement dans la phase de mise au point du système. Mais la méthode n’aura tout son intérêt que quand ces séquences seront déterminées automatiquement par le système lui-même.


6. Développements futurs


Maintenant que le système fonctionne avec les métaconnaissances données manuellement et un monitoring statique et prévu à l’avance, il faut lever ces limitations. Le système devra d’abord être capable de déterminer automatiquement les séquence d’actions à entreprendre après chaque événement en tenant compte des règles connues et de l’énoncé formel du problème à résoudre. Il devra aussi pouvoir s’affranchir de cet ordre s’il lui paraît maladroit ; il aura également à noter des surprises parmi ce qui s’est passé de façon à les utiliser ultérieurement pour apprendre de meilleures séquences d’actions.


J’ai déjà fait quelques expériences pour découvrir comment construire des séquences d’actions. Elles sont basées sur l’examen des règles. En effet, la décision d’utiliser une règle dépend de l’importance de ses conséquences, des conditions qui permettent son déclenchement, du coût de son exécution et de ses chances de succès. Il est facile de déterminer de façon grossière les conséquences d’une règle en l’examinant : création d’une contrainte, élimination de liens possibles, création de liens certains, découverte d’une contradiction…Il est plus difficile, mais possible, de les déterminer avec plus de précision, par exemple de voir qu’une règle crée une contrainte d’égalité linéaire contenant quatre variables. Il est également possible d’évaluer le coût de l’exécution d’une règle à partir de celui d’éléments de base comme de normaliser une contrainte ou de déterminer la borne supérieure d’une expression ; il faut naturellement tenir compte de la taille des ensembles que l’on parcourt. Le plus difficile est d’évaluer a priori les chances de succès d’appliquer une règle, car cela dépend beaucoup des caractéristiques et des données de chaque problème. C’est là que le monitoring dynamique peut être très utile.


Une fois que l’on connaît les conséquences, les conditions, le coût et les chances de succès d’une règle, il doit être possible de définir une méta-expertise générale pour déterminer les événements où elle doit être déclenchée et les priorités qui y sont associées. L’apprentissage doit ensuite adapter cette décision initiale en fonction de ce qui a été observé au cours du monitoring.


Une difficulté du monitoring dynamique est le problème de l’attention : que doit-on regarder. Il faudra choisir quelles anomalies on va surveille, on ne peut pas tout observer. Les méthodes utilisées par SEPIAR [Parchemal 1988] seront une source d’inspiration. Quand tout se déroule normalement, on examine de moins près ce qui se passe ; par contre, quand la solution a l’air d’être plus lointaine que prévu, il devient utile de commencer à faire des statistiques sur l’utilisation des règles. Le système doit se rendre compte que l’utilisation d’une certaine règle, en général considérée comme utile, conduit toujours à un échec dans le cas présent. On peut immédiatement en limiter l’utilisation au cours de la résolution, mais il est plus difficile d’en tirer des conclusions générales pour les problèmes futurs, car pour cela il faut comprendre pourquoi une règle en général utile a un rôle néfaste dans certaines circonstances. Pour cela, le système devra avoir une théorie de la résolution de problèmes et pouvoir établir des propriétés du type : la règle R5 est intéressante pour les problèmes où il y a peu de contraintes et où chaque variable a moins d’une dizaine de valeurs possibles. Le système devra utiliser des méthodes de démonstration de théorèmes dans des environnements où les lois sont très incertaines. C’est comme cela que j’ai supposé qu’il valait mieux appliquer la règle R2 à des termes où la variable est multipliée par un nombre le plus grand possible. Mais que veut dire un nombre grand ? Dans certains cas, 9 est considéré comme grand alors que dans d’autres il est petit !


Un autre aspect à approfondir est celui des expériences. Le système devra être capable de lancer des essais en comparant ce que donnent deux méthodes. Cela aidera à choisir celle qui conduit aux meilleures performances dans des cas où les connaissances du système sur la théorie de la résolution de problèmes ne lui permettent pas de trancher. Un autre type d’expérience est de faire des essais en «ratissant» plus large que d’habitude, par exemple en acceptant de faire des essais que l’on s’interdirait de faire en temps normal. En effet, si l’on ne se permet pas de relâcher les contraintes, on fait toujours la même chose et l’on ne se rend pas compte qu’il existe des situations où des méthodes considérées comme inappropriées peuvent être en réalité les meilleures. Il faut se donner la chance d’avoir parfois de bonnes surprises, d’avoir du succès là où l’on ne s’y attend pas. Si l’on a un comportement d’expert qui va droit à la solution sans examiner d’autres chemins, on risque de se fixer sur des maxima secondaires. Une fois un problème résolu, un système peut se payer le luxe de voir s’il n’y avait pas d’autres choses à faire dans les périodes où on ne lui a pas donné de tâche précise.


7. Le métamonitoring


Le but du monitoring est de faire gagner du temps au système. Il est donc hors de question qu’il passe un temps considérable à faire un choix qui ne fera gagner qu’un temps minime. Il faut donc que le monitoring soit contrôlé comme le résolveur de problèmes, il doit être lui-même monitoré. Nous devons toutefois écarter le risque d’une ascension infinie des niveaux méta. Nous utilisons d’abord les mêmes méthodes pour monitorer la résolution d’un problème et pour monitorer le monitoring ; on a donc ainsi un seul fichier de métaconnaissances. Mais nous les restreignons dans le cas du métamonitoring de façon à éviter sûrement d’y passer un temps. Par exemple, nous pouvons limiter les risques de dérives en interdisant, dans le cas du métamonitoring, toute possibilité de changer les séquences d’actions définies au départ. Il est utile de faire des propositions de changements, mais elles ne seront pas utilisées automatiquement pour changer les méta-expertises, elles serviront seulement à aider l’utilisateur qui souhaite changer certaines séquences de métamonitoring quand le monitoring fonctionne mal.


Dans le cas du métamonitoring, les événements ne sont plus la découverte d’une nouvelle contrainte ou l’enlèvement d’un lien possible. Ils sont l’apparition d’une surprise, par exemple l’échec d’une méthode reconnue comme sûre ou la constatation que l’utilisation des conséquences d’un événement demande un temps bien plus grand que ce qui est prévu ou habituel. Pour chaque événement de monitoring, comme un écart entre le temps prévu et le temps effectué pour une action, une séquence de méta-actions sera prévue, par exemple de rendre cette action moins souvent applicable ou de réduire sa priorité ou même de ne plus du tout l’exécuter par la suite. Le rôle du métamonitoring est de vérifier que ces méta-actions ne prennent pas un temps inconsidéré, auquel cas il prendra sur ces séquences de méta-actions des décisions analogues à celles prises sur les actions. Nous éviterons toutefois d’y inclure des méta-actions qui peuvent être dangereuses parce que difficilement contrôlables. Un autre rôle important du métamonitoring sera de contrôler les expériences que le système fait pour vérifier une hypothèse ou déterminer la meilleure valeur de certains coefficients. Sans précautions, cela peut amener à des pertes de temps considérables si l’on fait des essais innombrables et sans grand intérêt.


L’expertise de métamonitoring doit être simple pour qu’elle ne demande pas trop de temps et que l’on puisse facilement s’assurer de sa sécurité. Avec ce garde fou, il devra être possible de faire un système complètement autonome pour lequel on n’aura pas les risques de dérive auxquelles a dû faire face un système comme EURISKO [Lenat 1983]. Le niveau supérieur doit être à la fois simple et inchangeable. Dans un premier temps, les opérations «dangereuses» seront seulement proposées ; ce sera à l’utilisateur de décider s’il y a lieu de les implémenter. Pour arriver à supprimer l’intervention humaine, il faudra passer au stade supérieur, celui du métamétamonitoring qui vérifierait que les changements proposés ne sont pas trop dangereux, qui surveillerait de près ce qu’ils donnent et qui aurait des garde-fous simples et sûrs pour contrôler l’ensemble du fonctionnement du système.
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